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Résumé :
Depuis la création du Comité de Bâle en 1974, la réglementation prudentielle mise en place constitue un langage universel. Les premières recommandations du Comité ont été édictées en 1988. Elles visaient un double objectif : d'abord, renforcer la solvabilité des banques internationales, ensuite, harmoniser les conditions de concurrence entre ces dernières. Bâle I a vite montré ses limites face à un environnement bancaire et financier en mutation.Ainsi, la règlementation prudentielle nécessitait une mise à jour pour s'adapter au nouvel environnement. Malgré l'approche intéressante de Bale II, néanmoins, il a montré des limites qu'il faut prendre en charge, d'où la naissance de " Bâle III ".

La Banque d'Algérie a initié des actions portant sur l'élaboration de textes réglementaires en convergence avec les exigences prudentielles du Comité de Bâle. L'objectif de notre travail est de jauger le degré d'adéquation du cadre réglementaire prudentiel algérien aux standards internationaux. Ensuite, vérifier si l'existence d'une telle réglementation contribue à la stabilité du système bancaire algérien ?






